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PRÉAMBULE 

Afin de faciliter la lecture de la présente évaluation environnementale , le tableau ci -

dessous indique les correspondances (chapitres) traitant des points attendus 

réglementairement  : 

 

ÉLÉMENTS DU DOSSIER 
Art. R.122-

5 C.env.  

RÉFÉRENCE DES CHAPITRES DE 

LA PRÉSENTE EVALUATION 

ENVIRONNEMENTALE 

Résumé non technique  II, 1° Pièce n°1  

Description du projet  II, 2° 
Pièce n°2  

Chapitre 1  

État initial de lõenvironnement et son ®volution 

probable  
II, 3° 

Pièce n°2  

Chapitres 2 et 8  

Description des facteurs susceptibles d'être affectés 

de manière notable par le projet  
II, 4° 

Analyse en fil rouge dans 

toute lõ®tude (®tat initial, 

incidences et mesures)  

Incidences notables que le projet est susceptible 

d'avoir sur l'environnement (effets in/directs, 

cumulatifs, transfrontaliers, à court, moyen et long 

termes, permanents et temporaires, positifs et 

négatifs)  

II, 5° 
Pièce n°2  

Chapitre s 3 et 5  

Incidences négatives notables liées à la vulnérabilité 

du projet à des risques ou catastrophes  
II, 6° 

Pièce n°2  

Chapitre 4 

Solutions de substitution et raisons du choix effectué  II, 7° 
Pièce n°2  

Chapitre 6  

Mesures « Éviter, Réduire, Compenser  » II, 8° 
Pièce n°2  

Chapitre  7 

Modalités de suivi des mesures  II, 9° 
Pièce n°2  

Chapitre 7 

Méthodes  II, 10° 
Pièce n°2  

Chapitre 9 

Experts ayant contribu® ¨ lõ®tude II, 11° 
Pièce n°2  

Chapitre 10 

£l®ments li®s ¨ lõ®tude de dangers II, 12° Projet non concerné  

Infrastructures de transports visées aux 5° à 9° du 

tableau annexé à l'article R. 122 -2 
III Projet non concerné  

Installations, Ouvrages, Travaux et Aménagements 

en lien avec lõeau, les milieux aquatiques et marins 
IV Projet non concerné  

Incidences Natura 2000 (formulaire dõexamen au 

cas par cas ou ®l®ments exig®s ¨ lõarticle R.414-23 

du code de lõenvironnement) 

V 
Pièce n°2  

Chapitre s 2 et 3  

Compléments liés aux ICPE 3000 à 3999  VI Projet non concerné  

Potentiel en énergies renouvelables  VII Projet non concerné  

 

Lõ®valuation environnementale d®crit et appr®cie les incidences notables du projet sur 

les facteurs suivants  : 

FACTEURS DE LõARTICLE L.122-1, III DU CODE DE LõENVIRONNEMENT (modifi® 

par la loi n°2019 -1147 du 8 novembre 2019)  

1° La population et la santé humaine  

2° La biodiversité, en accordant une attention particulière aux 

espèces et aux habitats protégés au titre de la directive 92/43/ CEE 

du 21 mai 1992 et de la directive 2009/147/ CE du 30 novembre 2009  

3° Les terres, le sol, l'eau, l'air, le climat  

4° Les biens matériels, le patrimoine culturel et le paysage  

5Á Lõinteraction entre les facteurs mentionn®s aux 1Á ¨ 4Á 
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CHAPITRE 1. DESCRIPTION DU PROJET 

Lõarticle R.122-5, II, 2Á du code de lõenvironnement (dans sa version modifi®e par le d®cret 

n°2023-13 du 11/01/2023) pr®cise que lõ®tude dõimpact doit comporter :  

« Une description du projet,  y compris en particulier :  

ð une description de la localisation du projet ;  

ð une description des caractéristiques physiques de l'ensemble du projet, y compris, le cas 

échéant, des travaux de démolition nécessaires, et des exigences en matière d'utilisation 

des terres lors des phases de construction et de fonctionnement ;  

ð une description des principales caractéristiques de la phase opérationnelle du projet, 

relatives au procédé de fabrication, à la demande et l'utilisation d'énergie, la nature et les 

quantités des matériaux et des ressources naturelles utilisés ;  

ð une estimation des types et des quantités de résidus et d'émissions attendus, tels que la 

pollution de l'eau, de l'air, du sol et du sous -sol, le bruit, la vibration, la lumière, la chaleur, la 

radiation, et des types et des quantités de déchets produits  durant les phases de 

construction et de fonctionnement.  

  

Pour les installations relevant du titre Ier du livre V [ICPE] et les installations nucléaires de base 

relevant du titre IX du même livre, cette description peut être complétée, dans le dossier de 

demande d'autorisation, en application des articles R. 181 -13 et suivants et de l'article R. 

593-16. »   

Le projet, objet de la pr®sente ®tude dõimpact, nõest pas concern® par ce dernier 

paragraphe.  

 
Il est ¨ noter que la notion de projet rev°t un caract¯re assez large en droit de lõenvironnement.   

Ainsi, lõarticle L.122-1, I, 1Á du code de lõenvironnement (dans sa version modifi®e par la loi nÁ2019-

1147 du 08/11/2019) définit le projet comme « la réalisation de travaux de construction, 

d'installations ou d'ouvrages, ou d'autres interventions dans le  milieu naturel ou le paysage, y 

compris celles destinées à l'exploitation des ressources du sol ».  

Cette définition générale est complétée par la précision suivante : « lorsqu'un projet est constitué 

de plusieurs travaux, installations, ouvrages ou autres interventions dans le milieu naturel ou le 

paysage, il doit être appréhendé dans son ensemble, y co mpris en cas de fractionnement dans le 

temps et dans l'espace et en cas de multiplicité de maîtres d'ouvrage, afin que ses incidences sur 

l'environnement soient évaluées dans leur globalité » (Art. L.122 -1, III C.env.).  

  

Cette d®finition ®tant large, le ç Guide dõinterpr®tation de la r®forme du 3 ao¾t 2016 è du 

Commissariat général au développement durable de 2017 a été publié pour aider à définir un 

projet. Il est ainsi rappel® que lõobjectif du l®gislateur est de permettre dõ®valuer les incidences 

dõun projet dans leur globalit®, en ®vitant un ç saucissonnage è ou fractionnement des projets, qui 

aboutirait ¨ faire ®chapper ¨ lõ®valuation environnementale des projets qui, pris individuellement, 

seraient sous les seuils de lõarticle R. 122-2 du code de lõenvironnement, mais qui concourent en 

réalité à un projet plus global qui serait, dans sa totalité, de nature à entrer dans les seuils fixés par 

cet article.  

Le guide pr®cise par ailleurs que ç le projet doit donc °tre appr®hend® comme lõensemble des 

op®rations ou travaux n®cessaires pour le r®aliser et atteindre lõobjectif poursuivi.  Il sõagit des 

travaux, installations, ouvrages ou autres interventions qui, sans le projet, ne seraient pas réalisés ou 

ne pourraient remplir le rôle pour lequel ils sont réalisés  ». 
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Le demandeur  ¨ lõinitiative de la présente évaluation environnementale est une 

personne morale  dont les coordonnées sont les suivantes  : 

 

RAISON SOCIALE 
Société des Remontées Mécaniques 

de la Toussuire (SOREMET) 

ADRESSE SIEGE SOCIAL 
LD La Toussuire 

73300 FONTCOUVERTE-LA-TOUSSUIRE 

DEPARTEMENT Savoie (73)  

SIRET 077 220 515 00017 

NATURE DES ACTIVITES DE LõENTREPRISE 

Construction, installation, 

exploitation de remontées 

mécaniques  

SIGNATAIRE DE LA DEMANDE Laurent DELEGLISE 

QUALITE DU SIGNATAIRE Directeur général  

PERSONNE A CONTACTER Laurent DELEGLISE 

TELEPHONE 04 79 56 75 12 

 

  

1.1. IDENTIFICATION DU PETITIONNAIRE 
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Le projet se situe sur la commune de Fontcouverte -la-Toussuire, en Savoie, comme illustré 

sur les plans ci -après.   

 

Le domaine skiable de la Toussuire sõ®tend de 1300 ¨ 2225m dõaltitude et compte environ 

55 km de pistes. Il est relié aux domaines skiables des Bottières, du Corbier, de St 

Colomban, de St -Jean -dõArves et de St-Sorlin-dõArves, constituant le domaine skiable des 

Sybelles. 

 

Le projet a lieu sur le secteur de ç lõOuillon è du domaine skiable de la Toussuire, véritable 

nïud de liaison entre les diff®rentes stations entre 1920 m et 2200 m dõaltitude. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 . 

 

 

 

 

 

 

 

 
Plan de localisation du projet (en rouge) par rapport ¨ lõemprise du domaine skiable (en jaune). 

 

Dans le cadre de la modernisation de son domaine skiable, la SOREMET envisage 

lõam®nagement dõune t®l®cabine entre la gare dõarriv®e de la t®l®cabine existante de 

Côte du Bois et le Plan de la guerre.  Le but de ce projet est double :  

> Permettre de s®curiser lõacc¯s ¨ lõOuillon, secteur cl® du domaine des Sybelles 

puisquõil est le point de passage des clients pour relier la Toussuire aux autres 

stations, en créant un deuxième accès au Plan de la Guerre dans le 

prolongement de la télécabi ne de la Cote du Bois construite en 2022. Ceci 

permettra de seconder les TSD M®daille dõOr et Pierre du Turc qui ont tous deux 

plus de 20 ans, tout en améliorant sensiblement le confort des clients qui 

pourront voyager dans des cabines modernes, spacieuses  et silencieuses.  

> Faciliter lõacc¯s aux pi®tons, ®t® comme hiver, au plateau du Plan de la Guerre 

qui offre une vue imprenable sur les aiguilles dõArves. 

 

 

 

 

1.2. LOCALISATION, NATURE ET OBJECTIFS  
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Zone de projet  
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Lõappareil sera une t®l®cabine monoc©ble d®brayable avec des cabines 10 places 

assises permettant  dõatteindre un d®bit de 2 400 p/h à la vitesse de 7 m/s.  

 

La gare aval de lõappareil sera implantée juste derrière la gare amont de la télécabine 

de la  Cote du Bois construite en 2022.  La gare amont de lõappareil sera implant®e sur le 

plateau du Plan de la Guerre, entre les téléskis  du Plan de la Combe et ceux des Chamois 

1 & 2. 

 

Les deux gares seront distantes dõune dizaine de m¯tres et reli®es par des quais 

métalliques sans  diff®rences de niveau pour faciliter le transfert des passagers. Il nõy aura 

pas de transfert des cabines  entre ces deux gares : les passagers devront descendre des 

cabines de la TC Côte du Bois  et marcher une dizaine de  m¯tres avant dõembarquer 

dans les cabines de cette télécabine.  

 

Pour permettre lõexploitation de la gare aval, le chalet actuel h®bergeant la partie 

puissance et  commande de la TC Cote du Bois sera agrandi pour créer le local de 

commande. Cet agrandissement  se fera dans le respect architectural du chalet 

actuellement en place.   

La gare amont sera quant ¨ elle implant®e dans un b©timent permettant de lõabriter des 

conditions  hivernales difficiles. En plus des locaux de commande et de puissance 

n®cessaires ¨ lõexploitation de la télécabine, le bâtiment abritera un atelier de 

maintenance, un poste électrique , des sanitaires publics et une salle hors sac.  

 

La ligne multipaire de la télécabine sera aérienne  : aucune tranchée ne devra être 

réalisée.  

 

1.3.1. INSTALLATION DE LA TELECABINE 

Le tableau suivant synthétise les informations concernant l a nouve lle télé cabine  : 

 

TYPE DõAPPAREIL 
Télécabine monocâble 

débrayable  
PENTE MOYENNE 16,05 % 

LONGUEUR HORIZONTALE 1924,5 m 
ALTITUDE GARE DEPART 

(EMBARQUEMENT) 
1938,6 m 

LONGUEUR SUIVANT LA 

PENTE 
1976,81 m 

ALTITUDE GARE ARRIVEE 

(DEBARQUEMENT) 
2247,5 m 

NOMBRE DE PYLONES 14 VITESSE 7 m/s  

DENIVELEE TOTALE 308,9 m 
NOMBRE DE VEHICULES 

TOTAL 
51 cabines  

FONCTION DE LA STATION 

AVAL 
Tension DEBIT HORAIRE 2400 p/h  

FONCTION DE LA STATION 

AMONT 
Motrice  VITESSE 7 m/s  

TYPE ET CAPACITE DES 

VEHICULES 
 10 places  PERIODE DõEXPLOITATION Eté/hiver  

 

Pour la réalisation du nouvel appareil , la procédure à suivre est la suivante  : 
 

> Creusement des fouilles pour les fondations  des gares et des pylônes  ; 

> Génie civil (massifs bétons)  ; 

> Installation des pylônes (futs, potences, balanciers) et gares ;  

1.3. CARACTERISTIQUES TECHNIQUES   
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> Construction des locaux de commande au droit des station s dõextr®mit®. 

Concernant les o uvrages de ligne , il sõagit de pylônes métalliques installés sur des 

fondations en béton  : ils seront constitués par des  pylônes mono fûts en acier de couleur 

gris galvanis®. La mise en place de lõensemble des pyl¹nes est réalisée par hélicoptère.  

 

Les fondations des pylônes /gares  sont des ouvrages béton armé.  

 

La réalisation de s fouille s des gares et pylônes  est effectuée avec une pelle mécanique 

qui se d®place le long du trac® sans cr®ation dõacc¯s nouveaux aux ouvrages. 

 

Le b®ton est mis en place ¨ lõh®licopt¯re qui effectue des rotations entre le lieu de 

livraison par les camions -malaxeurs  et le pylône concerné . 

 

Le montage des pylônes et des équipements en tête de pylône est réalisé à 

lõh®licopt¯re, aucune piste dõacc¯s ne sera cr®®e. 

 

Les déblais extraits seront réappliqués une fois le massif en place et les excédents seront 

régalés autour du pylône.  

Un décapage de la terre végétale est également prévu au préalable sur les zones de 

terrassement. Au terme des travaux, les zones terrassées seront ensuite regarnies de terre 

végétale puis ensemencées.  

 

Le montage des gares sera r®alis® ¨ lõaide dõun camion grue et dõune grue mobile. 

 

Les plans techniques du nouvel appareil sont visibles en pages suivantes.  

 

 

1.3.2. REMODELAGE DE PISTE 

Les matériaux excédentaires générés par le chantier seront utilisés pour reprofiler une 

piste existante, présente à environ 420 m de la future gare de départ et sur une surface 

dõenviron 3280 mİ. 

 

Aucune cr®ation de piste de ski nõest envisag®e en parall¯le de lõinstallation de la 

télécabine.  
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1.3.3. MATERIAUX ET RESSOURCES NATURELLES UTILISES 

La nature et la quantité des matériaux nécessaires  à la réalisation de la télécabin e Vallée 

Perdue sont limitées . 

 

TYPE DE MATERIAUX OU 

RESSOURCES NATURELLES UTILISES 
EN PHASE CHANTIER EN PHASE DõEXPLOITATION 

Pétrole  : Gasoil Non Routier et 

kérosène  

Par les engins de chantier et 

lõh®licopt¯re (transport des 

matériaux, dépose des 

pylônes)  

Engins dõentretien des 

remontées mécaniques  

Ciment, granulats, sable et eau 

douce  

Béton pour d alle , chappe ou 

massifs bétons des pylônes  
- 

 

 

 

1.3.4. SYNTHESE DES TRAVAUX 

 TELECABINE VALLEE PERDUE 

Emprise estimée 

des travaux au 

sol (m²)  

Environ 10 393,5 m² 

Volume estimé 

des 

terrassements 

pour les pylônes  

Environ 2800 m 3 

(environ 200m3 / pylônes)  

Volume estimé 

des 

terrassements 

pour les gares  

Environ 1000 m 3 (environ 500 m 3/ gare)  

Excédents  (m 3) 
+ 13 000 m³ (terrassements de la gare de départ)  

Destination  : zone de dépôts  
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1.4.1. DEROULEMENT DE LA PHASE TRAVAUX 

Lõacc¯s au chantier se fera essentiellement par les routes et pistes carrossables 

existantes.  

 

N®anmoins une piste dõacc¯s ¨ la gare dõarriv®e sera cr®®e depuis une piste existante. 

Cette derni¯re restera en place pour maintenir lõacc¯s 4x4 en phase dõexploitation. 

 

Les interventions pour la construction des nouveaux pylônes se feront, soit par des pistes 

carrossables, soit par des accès directs sous la remontée mécanique. A noter toutefois, 

quõune grande partie des op®rations se feront par h®liportage.   

 

Les engins utilisés pour le chantier correspondront à  : 

> Pelle(s) araignée(s) pour le creusement des fouilles devant accueillir les 

massifs dõancrage des pyl¹nes ; 

> Des camions toupies pour lõapprovisionnement en b®ton du chantier de 

construction  ; 

> Des camions grues/grue mobile pour le montage des gares du nouvel 

appareil  ; 

> De véhicules 4x4 de type pick -up et/ou de camionnettes 4x4 pour le 

transport quotidien du personnel de chantier  ; 

> Un h®licopt¯re moyen porteur pour lõamen®e des mat®riaux (ferraillage, 

béton , matériels, repli de chantier ) nécessaires à la construction des 

massifs dõancrage des pyl¹nes du futur appareil non accessibles par 

camion -grue ;  

> Un h®licopt¯re gros porteur pour lõinstallation des pyl¹nes et le montage 

de la ligne . 

 

Le stockage des matériaux et des engins de chantier se fera au fur et à mesure de 

lõavanc®e des travaux. Seuls les mat®riaux inertes, et en petite quantit® seront stock®s.  

 

De plus, lõensemble des terrassements seront ex®cut®s selon les directives de lõ®tude 

géotechnique. À la fin du chantier, un contrôle géotechnique sera réalisé afin de 

sõassurer de la r®gularit® des terrassement effectu®s. 

 

 

1.4.2. PLANNING PREVISIONNEL DES TRAVAUX 

 

Les travaux sont envisagés entre septembre 2025 et novembre 2026.  

 

Il sera rappelé que les enjeux environnementaux engendrent des contraintes en termes 

de planning des travaux. Le calendrier sera donc à adapter en fonction des différentes 

contraintes . Une proposition est donnée  dans le chapitre des mesures de réduction 

(Chapitre 7).  

 

 

 

 

 

 

 

 

1.4. CARACTERISTIQUES OPERATIONNELLES 
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TYPES DE RÉSIDUS ET 

ÉMISSIONS ATTENDUS 
EN PHASE TRAVAUX EN PHASE DõEXPLOITATION 

Pollution de lõeau 

Aucun rejet liquide et effluent prévu en phase 

travaux . 

Des cours dõeau sont pr®sents ¨ proximit® des 

zones de travaux. Un risque de pollution lié à 

la pr®sence dõengins reste possible (cf. 

Mesures).  

Aucun rejet liquide et effluent émis  

Pollution de lõair 

De manière générale les activités liées à la pratique du ski ne représentent que 2  % des émissions 

de gaz à effet de serre des stations . 

En station, en moyenne, les principales sources dõ®missions de GES sont li®es :  

-  aux déplacements des personnes dans et vers les stations (57 %), répartis entre les visiteurs 

étrangers (47 %), les résidents permanents des communes (37 %) et les visiteurs français (19  %) ;  

-  aux usages ®nerg®tiques (principalement le chauffage, avec lõutilisation de combustibles fossiles 

en majorit®) des b©timents (27 %), r®partis entre le secteur tertiaire comme lõh¹tellerie, la 

restauration ou les loisirs (16 %) et, le résidentiel (11  %). 

Émissions de GES induits par la réalisation des 

travau x : émission estimée à  environ  

4580,64tCO2eq en phase travaux.  

 

Les émissions de GES de la phase exploitation 

sont estimés  à  environ 45,20 tCO2e/an.  

Aucun rejet polluant émis par la télécabine car 

fonctionnant ¨ lõ®lectricit®. 

Le projet consiste à installer un nouvel appareil 

fonctionnant hiver/été facilitant la liaison avec 

Saint-Sorlin : Une augmentation de la 

fréquentation est donc à prévoir  

Pollution du sol et du 

sous-sol 

Risque de pollution limité  grâce à la mise en 

ïuvre de mesures de protection en phase 

chantier  

Le projet nõest pas de nature ¨ ®mettre des 

polluants dans le sol.  

Bruit 

Engins de chantier et héliportage génér ant 

du bruit de manière temporaire, ¨ lõ®cart des 

zones urbanisées.  

Le projet nõest pas de nature ¨ produire des 

bruits particuliers hors le fonctionnement normal 

de lõappareil. 

Odeurs  
Lõop®ration, de par sa nature ne générera aucune odeur  en phase travaux comme en phase 

dõexploitation. 

Vibration  
Lõop®ration, de par sa nature ne générera aucune vibration notable en phase travaux comme en 

phase dõexploitation. 

Émissions lumineuses  
Aucune émission lumineuse  prévue  

Travaux réalisés en journée  

Télécabine  ne b®n®ficiant dõaucun ®clairage. 

Aucune activité nocturne envisagée  

Chaleur  
Lõop®ration, de par sa nature, ne g®n®rera aucune chaleur  en phase travaux comme en phase 

dõexploitation. 

Radiation  
Lõop®ration, de par sa nature, ne g®n®rera aucune radiation en phase travaux comme en phase 

dõexploitation. 

Déchets non 

dangereux  Traitement de ces déchets dans les filières 

appropriées.  

Aucun déchet émis par l a télécabine en elle -

même, sauf cas exceptionnel de matériels 

défectueux ou abîmé s 
Déchets inertes  

1.5. ESTIMATION DES RESIDUS ET EMISSIONS ATTENDUES 
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TYPES DE RÉSIDUS ET 

ÉMISSIONS ATTENDUS 
EN PHASE TRAVAUX EN PHASE DõEXPLOITATION 

Déchets dangereux  
Lõop®ration ne produira pas de d®chets dangereux en phase travaux comme en phase 

dõexploitation. 

 

 

Au regard de lõannexe ¨ lõarticle R .122-2 du code de lõenvironnement  (version modifiée 

par le décret n°2023-13 du 11/01/2023 ), le projet est soumis à évaluation 

environnementale . Voici ci -dessous les différentes rubriques concernées :  

 

 

Le dossier dõ®valuation environnementale (= aussi appel®e ®tude dõimpact) est 

composé de 3 pièces  : 

> Pièce 1  : Le r®sum® non technique de lõ®valuation environnementale ; 

> Pièce 2  : Lõ®valuation environnementale, le pr®sent document  ; 

> Pièce 3  : Les annexes de lõ®valuation environnementale. 

 

Le contenu de lõ®valuation environnementale, fix® ¨ lõarticle R.122-5 du code de 

lõenvironnement, avec ses correspondances sont pr®sent®s dans le pr®ambule du 

présent document.  

Lõ®tude dõimpact est une partie du dossier dõautorisation dõurbanisme qui traduit la 

d®marche dõ®valuation environnementale mise en place par un ma´tre dõouvrage, dans 

lõobjectif dõint®grer les pr®occupations environnementales dans la conception de son 

pro jet.  

Cette d®marche est une r®flexion approfondie sur lõimpact dõun projet sur 

lõenvironnement, conduite par le ma´tre dõouvrage, au m°me titre quõil ®tudie la 

faisabilité technique et économique de son projet.  

  

Le dossier expose, entre autres, ¨ lõintention de lõautorit® qui d®livre lõautorisation et ¨ 

celle du public, la fa­on dont le ma´tre dõouvrage a pris en compte lõenvironnement 

tout au long de la conception de son projet et, les dispositions sur lesquelles  il sõengage 

pour en att®nuer les impacts ainsi que, les suivis quõil met en place pour suivre ces effets.  

 

La démarche doit répondre à trois objectifs :  

> aider le ma´tre dõouvrage ¨ concevoir un projet respectueux de lõenvironnement, 

en lui fournissant des indications de nature à améliorer la qualité de son projet et 

¨ favoriser son insertion dans lõenvironnement ;  

> ®clairer lõautorit® administrative comp®tente ¨ prendre une d®cision sur sa 

nature et son contenu et, le cas échéant, à déterminer les conditions 

environnementales de cette autorisation et de son suivi ;  

 

1.6.  CONTEXTE JURIDIQUE DU PROJET 

CATEGORIE DE PROJET 
PROJETS SOUMIS A EVALUATION 

ENVIRONNEMENTALE 

PROJETS SOUMIS A EXAMEN AU CAS PAR 

CAS 
ELEMENTS DU PROJET 

43. Pistes de ski, 

remontées 

mécaniques et 

aménagements 

associés.  

a) Création de remontées 

mécaniques ou téléphériques 

transportant plus de 1  500 

passagers par heure.  

a) Remontées mécaniques ou 

téléphériques transportant 

moins de 1  500 passagers par 

heure ¨ lõexclusion des 

remontées mécaniques 

démontables et transportables 

et des tapis roulants mentionnés 

¨ lõarticle L. 342-17-1 du code 

du tourisme.  

Le débit du nouvel 

appareil est de 2400 p/h  
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CHAPITRE 2. ÉTAT INITIAL DE LõENVIRONNEMENT 

Lõarticle R.122-5, II, 3Á du code de lõenvironnement (dans sa version modifi®e par le d®cret 

n°2023-13 du 11/01/2023 ) pr®cise que lõ®tude dõimpact doit comporter :  

« Une description des aspects pertinents de l'état initial de l'environnement, et de leur 

®volution en cas de mise en ïuvre du projet ainsi qu'un aper­u de l'®volution probable de 

l'environnement en l'absence de mise en ïuvre du projet, dans la mesure o½ les 

changements naturels par rapport à l'état initial de l'environnement peuvent être évalués 

moyennant un effort raisonnable sur la base des informations environnementales et des 

connaissances scientifiques disponibles  ». 

 

 

2.1.1. PAYSAGE 

Cette partie permet de resituer la zone de projet dans son contexte paysager. Les unités 

paysag¯res sont dõabord caract®ris®es. Les perceptions sensibles depuis plusieurs points 

de vue sont ensuite analysées afin de cerner les sensibilités visuelles. Enfin , les éléments 

paysagers constituant la zone de projet sont recensés et leurs sensibilités par rapport à 

dõ®ventuelles modifications sont ®valu®es. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2.1. PATRIMOINE ET PAYSAGE 
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2.1.1.1.  UNITES PAYSAGERES 

 
Une entité ou unité paysagère regroupe des espaces dont l'ensemble des caractères de relief, 

d'hydrographie, d'occupation des sols, de forme d'habitat et de végétation présentent une 

homog®n®it® d'aspect, de perception et dõambiance paysag¯re. 

 

À  LõECHELLE REGIONALE 
Source  : www.paysages.auvergne -rhone -alpes.gouv.fr  

 

Selon lõobservatoire r®gional de paysages, la  zone dõ®tude se situe dans lõunit® 

paysagère  du  « Bassin de Fontcouverte/La Toussuire », qui se caractérise par ses 

paysage s naturel s et de loisirs. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Clusaz 

Villaroger  

Arc 1950/2000  

Zoom sur la carte des 7 familles de paysages  

Source  : Observatoire régional des paysages de Rhône -Alpes  

Consulté le 04/10/23   

 

Zone dõ®tude 

http://www.paysages.auvergne-rhone-alpes.gouv.fr/
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À  LõECHELLE DEPARTEMENTALE 
Source  : Observatoire départemental des paysages et CAUE Savoie  

La zone dõ®tude se situe en vall®e de Maurienne, limit®e par Saint-Jean -de -Maurienne 

¨ lõEst, par le col du Glandon et le col de la Croix de Fer ¨ lõOuest, la station de Saint -

Colomban -des-Villards au Nord ainsi que la station de Saint -Sorlin dõArves au Sud. La zone 

dõ®tude est situ®e sur le domaine reli® des Sybelles, plus particuli¯rement sur la station 

intégrée de la Toussuire, caractérisée par de hauts sommets, de grandes étendues de 

pelouses alpines  et la station de sport dõhiver. La  structure géologique (majoritairement 

schisteuse) se traduit par un fort contraste entre les fonds de vall®e de lõArvan avec ses 

affluents encaissés et sculptés en prof onds ravins, et les formes arrondies en larges 

croupes des vastes alpages et prairies de fauches.   

Sur le site internet de lõobservatoire d®partemental des paysages, on peut lire que 

« Lõensemble du bassin de Fontcouverte / La Toussuire est r®put® ¨ la fois pour ses 

domaines skiables, mais aussi pour la qualité de ses paysages doux et idéalisés de vallée 

dõalpage è. Ceci d®montre bien lõimportance des hauts p©turages dans lõimaginaire 

touristique et implique quõil est important de pr®server au mieux ce paysage de 

montagne, afin de permettre un développement du secteur sans dénaturation.   

On peut également lire les informations suivantes  : « Lõessor touristique a colonis® les 

alpages. [é] Aujourdõhui, 27% des unit®s pastorales (alpages) sont concern®es par au 

moins une station de ski. Les rapports entre pastoralisme et tourisme ont longtemps été 

conflictuels. Cette tendance sõapaise, et bon nombre dõexploitants agricoles tendent ¨ 

sõappuyer sur la client¯le touristique et sur le retour ¨ ç lõauthentique è avec la vente de 

produits locaux qui font partie de lõidentit® de la Savoie. Cette relation dõint®r°t est ¨ 

conforter pour renforcer la filière agricole, la protection des alpages et la diversité des 

Extrait de la carte des 7 familles de paysages ð 

Source  : Observatoire régional des paysages de Rhône -Alpes  

 

Bassin de 

Fontcouverte/La 

Toussuire  
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produits locaux  ». On apprend ainsi que «  La cohabitation entre des alpages parmi les 

plus emblématiques de la Maurienne à la forte dynamique agricole (nombreuses ventes 

à la ferme) et le domaine skiable des Sybelles (qui regroupe les stations intégrées de La 

Toussuire et Le Corbier et les station s-villages voisines) est ici particulièrement réussie  ». 

Lõenjeu de partage du territoire et de ses usages, mais aussi du cadre de vie, de travail 

ou de loisir, est donc à prendre en compte.   

 

À  LõECHELLE DU DOMAINE SKIABLE 
Source  : Observatoire KARUM   

 

Dans le cadre de lõobservatoire du domaine skiable , différentes unités paysagères sont 

détaillées, à une échelle plus réduite que celle des unités paysagères régionales (cf. 

carte page suivante). Sur la carte page suivante, on remarque que trois unités sont 

concern®es par le projet. Il sõagit des unit®s suivantes  :  

 

> Lõunit® paysagère 5  « Versant Verdette -Bellard  », pour la G1  : Le versant 

surplombe la station et referme le cirque au sud.  Les pentes exposées nord ont 

été largement équipées et aménagées pour le ski. La topographie générale 

est accidentée, marquée par des pentes globalement fortes. Les secteurs 

prairiaux sont dom in®s par une texture herbeuse des pelouses dõaltitude ainsi 

quõen bas de versant. Lõenjeu est de conserver la configuration topographique 

et texturale des éléments qui font la spécificité de cett e unité paysagère, qui 

a souvent été perturbée par des défauts de végétalisation. Néanmoins, le 

projet nõa pas dõemprise r®elle sur cette unit® paysag¯re puisquõil est plac® en 

limite, sur la crête qui le relie  à la combe de la Comborsière.  

> Lõunit® paysag¯re 6 ç Combe de Comborsi¯re » : La combe de Comborsière 

correspond à une vaste combe au profil encaissé, au toponyme de «  Vallée 

Perdue  ». Les crêtes sont des espaces verdoyants fréquentés dans le 

prolongement du plan de la Guerre. Les versants sont abrupts et peu 

accessibles. Le versant adret rejoint, par sa crête, le versant Verdette -Bellard. 

Lõenjeu ici est de conserver la configuration topographique et texturale des 

éléments qui font la spécificité de cette unité paysagère.  

> Lõunit® paysag¯re 7 ç Le pan de la Guerre  » correspond à une succession de 

replats herbeux qui sõinscrivent dans le prolongement des pentes de lõOuillon. 

Lõaspect velours de la couverture herbeuse et la topographie ondul®e au 

modelé doux dessinent des micros -ambiances tr¯s qualitatives. Lõenjeu est de 

pr®server lõaspect doux du paysage lors des travaux de terrassement, ainsi 

quõune rev®g®talisation homog¯ne.  

 

La zone dõ®tude TC Vallée Perdu e se situe principalement dans lõunit® 6 Combe de 

Comborsi¯re, mais une partie du trac® ainsi que lõemplacement pr®vu pour la gare 

dõarriv®e se situent dans lõunit® 7 Plan de la Guerre et dans lõunit® 5 Versant-Bellard.  

 

 

 

Lõenjeu est consid®r® comme moyen . 
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2.1.1.2.  PERCEPTIONS SENSIBLES 

Les perceptions sensibles correspondent aux vues significatives du projet depuis des espaces 

fréquentés, habités ou reconnus.   

 

Cette analyse des perceptions d u secteur en projet se base sur  des photographies prises 

spécifiquement dans le cadre de cette étude, mais également sur des vues issues de 

lõobservatoire environnemental du domaine skiable de la Toussuire lorsque cela sõav¯re 

pertinent, ¨ travers les vues travaux (TR) et les vues dõunités paysagères (UP).  

 

Les vues en question sont localisées sur la carte page suivante.  
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VUES ELOIGNEES 
Cinq vues lointaines permettent de positionner la zone dõ®tude dans son contexte 

paysager global , mais aussi dõidentifier les secteurs ¨ enjeux et les éléments paysagers 

sensibles. 

  

VE01 ð VUE ELOIGNEE SUR LE SECTEUR AMONT DE LA ZONE DõETUDE, PLAN DE LA GUERRE  

Zone dõ®tude en rouge. Source : Karum  

 

Ce point de vue offre une vue dõensemble sur la zone dõ®tude avec lõamont ¨ gauche 

et lõaval ¨ droite. On remarque lõaspect tr¯s ouvert et qualitatif du paysage, qui se voit 

cependant chargé de nombreux équipements liés au domaine skiable. Il peut être 

int®ressant de fusionner ces ®l®ments afin dõ®purer le paysage, et ®viter ainsi que les 

équipements ne perturbent la lisibilité du paysage proche et lointain.  
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VE02 ð VUE DEPUIS LE CHEMIN DE RANDONNEE AU SUD DE LA ZONE DõETUDE, A PROXIMITE DE LA LIGNE 

DU TK DU NIEBLAIS 

 
Zone dõ®tude en rouge. Source : Karum  

Plus éloigné que le point de vue précédent, celui -ci permet de mieux comprendre la 

nature du relief. Très bosselé, ce relief camoufle en de nombreux points certaines portions 

de la zone dõ®tude. Ses formes douces permettent de conserver un aspect ®pur® du 

paysage, qui constitue un enjeu à préserver.   
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SOREMET  

PROJET TC VALLEE PERDUE ð PIECE N°2 ð EVALUATION ENVIRONNEMENTALE  

VE03 ð VUE DEPUIS LõAMONT DE LA LIGNE, TK DES CROIX 

 

 
Zone dõ®tude en rouge. Source : Karum  

À nouveau, ce point de vue permet dõappr®cier les ondulations  du relief. On remarque 

que les sentiers piétons comme les pistes 4x4 ressortent particulièrement bien sur un fond 

dõherbe homog¯ne, de m°me que les remontées mécaniques du domaine skiable . Par 

ailleurs, la couverture herbac®e nõest pas encore parfaitement qualitative et manque 

de densit® par endroit. Lõenjeu ici est donc la pr®servation dõun couvert herbac® 

homogène  et épuré.  

VE04 ð VUE DEPUIS LE POINT DE LIAISON ENTRE LA PISTE 4X4 RALLIANT LA G2 DU TS PIERRE DU TURC ET 

LE CHEMIN DE RANDONNEE SE DIRIGEANT VERS LA COMBE DE COMBORSIERE 

Zone dõ®tude en rouge. Source : Karum   

 

Ce point de vue d®montre que la zone dõ®tude nõest pas visible dans sa totalit® depuis 

certains points de vue, du fait de la profondeur de la combe dans laquelle elle sõinscrit. 

Son étendue est également un avantage puisque les éléments les moins esthétiqu es 

voient leur impact visuel se réduire avec la distance. On remarque la qualité de la pente 

herbeuse ¨ droite de la photographie, il sõagit l¨ dõun ®l®ment paysager ¨ pr®server.  
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SOREMET  

PROJET TC VALLEE PERDUE ð PIECE N°2 ð EVALUATION ENVIRONNEMENTALE  

VE05 ð VUE DEPUIS LA G2  DU TS MEDAILLE DõOR 

 
Source  : Karum  

Prise depuis la plate -forme de la G2 du TS M®daille dõOr, cette vue dõensemble sur la 

combe  de Comborsière,  dans laquelle sõinscrit la zone dõ®tude, permet dõappr®cier 

lõimmensit® du paysage. Les ®l®ments artificiels sõy intègrent assez bien avec la distance . 

Mis ¨ part lõimpact visuel des sentiers pi®tons et des pistes 4x4, ce caractère peu 

anthropisé du paysage  est à préserver.   
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SOREMET  

PROJET TC VALLEE PERDUE ð PIECE N°2 ð EVALUATION ENVIRONNEMENTALE  

VUES RAPPROCHEES 
Six vues rapprochées permettent de détailler les caractéristiques paysagères actuelles 

de la zone dõ®tude, dõidentifier les caract®ristiques du paysage et les éléments sensibles 

qui le composent  : 

 

VR01 ð VUE DEPUIS LE SOMMET DU TK PLAN DE LA COMBE 

Zone dõ®tude en rouge. Source : Karum  

 

Cette vue donne une perception globale de  la partie amont de la zone dõ®tude, 

notamment la zone plus plane du Plan de la Guerre. Lõenjeu ici est le respect de la 

topographie du secteur, douce et faite de légères ondulations . On peut également citer 

lõenjeu de pr®servation de la couverture herbac®e, homogène et  très qualitative. Enfin, 

lõaspect ouvert et ®pur® du Plan de la Guerre  est à préserver pour éviter toute surcharge 

dõ®quipements li®s au domaine skiable, qui créeraient, à terme, une pollution visuelle 

importante.  

VR02 ð VUE SUR LE TRACE PREVU, DEPUIS LE SENTIER DE RANDONNEE RELIANT LA G1 DU TK DES CROIX 

A LA G2  DU TS PIERRE DU TURC 

Zone dõ®tude en rouge. Source : Karum  

 

Cette vue permet dõappr®cier lõensemble de la zone dõ®tude ainsi que les  zones plus 

larges des extrémités . On remarque un paysage très vaste et agréable  à la vue , avec 

une surface herbacée verte et homogène, appréciable pour ses qualités paysagères. 

Lõenjeu de protection de ce paysage qualitatif et bucolique e st donc important.  
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SOREMET  

PROJET TC VALLEE PERDUE ð PIECE N°2 ð EVALUATION ENVIRONNEMENTALE  

VR03 ð VUE SUR LE SECTEUR PREVU POUR LA GARE D'ARRIVEE, DEPUIS LE SENTIER DE RANDONNEE 

RELIANT LA G1  DU TK DES CROIX A LA G2  DU TS PIERRE DU TURC 

Zone dõ®tude en rouge. Source : Karum  

 

Ce point de vue rapproch® sur la zone pr®vue pour lõimplantation de la G2 montre une 

topographie assez plane, au caractère vaste et ouvert. Des troupeaux viennent paître 

sur ces replats o½ se croisent de multiples sentiers de randonn®e et pistes 4x4. Lõenjeu de 

préservation de la qualité du couvert herbacé est donc présent.  

 

VR04 ð VUE SUR LA COMBE DE COMBORSIERE, DEPUIS LE SENTIER DE RANDONNEE RELIANT LA G1  DU 

TK DES CROIX A LA G2  DU TS PIERRE DU TURC 

Zone dõ®tude en rouge. Source : Karum  

 

Cette photographie offre une vue de lõamont vers lõaval sur la combe de Comborsi¯re 

dans laquelle sõinscrit la zone dõ®tude. On retrouve ¨ nouveau un paysage qui se 

caractérise par un aspect vaste et ouvert, habillé de landes et petits boisements sur la 

droite de la zone dõ®tude. Lõenjeu ici est la pr®servation de la topographie naturelle de 

la combe et de la qualité de ses différents couverts herbacés.  

 

VR05 ð VUE DEPUIS LõINTERIEUR DE LA ZONE DõETUDE, SECTEUR AMONT 

Zone dõ®tude en rouge. Source : Karum  

 

Cette photographie, prise depuis lõint®rieur de la zone dõ®tude au niveau de lõamont, 

montre ¨ nouveau la caract®ristique principale du paysage de la zone dõ®tude : ses 

vastes ®tendus herbac®es homog¯nes et le model® doux. Il sõagit dõun enjeu majeur ¨ 

préserver.  
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SOREMET  

PROJET TC VALLEE PERDUE ð PIECE N°2 ð EVALUATION ENVIRONNEMENTALE  

VR06 ð VUE SUR LõAVAL DE LA ZONE DõETUDE DEPUIS LA G2  DE LA TC COTE DU BOIS  

Source  : Karum   

 

ë lõarri¯re-plan de cette photographie d®bute la zone dõ®tude qui se dirige vers lõamont, 

en direction du plan de la guerre. Peu qualitatif, cet espace se démarque du reste du 

domaine skiable par ses talus assez raides et encore non végétalisés, mais égale ment 

par ses vastes zones terrassées qui modifient fortement la topographie du paysage.  

 

À lõ®chelle des perceptions sensibles, lõenjeu peut °tre consid®r® comme fort , compte 

tenu de lõ®tendue de la zone dõ®tude qui traverse des milieux sensibles (combe, landes, 

pelouses alpines) et de sa localisation dans un secteur assez fréquenté en été, 

notamment gr©ce ¨ lõaccessibilit® par les remont®es m®caniques comme le t®l®si¯ge 

de la M®daille dõOr. Ce niveau dõenjeu est ®galement justifi® par la pr®sence dõ®l®ments 

paysagers sensibles comme les pelouses qualitatives ou encore lõaspect ouvert et ®pur® 

du paysage.

2.1.2. PATRIMOINE CULTUREL 

 

Le tableau ci -dessous liste les différents types de zonages liés au patrimoine culturel 

potentiellement concern®s par les zones dõ®tude. 

 

En raison des potentiels enjeux, seuls les zonages concernés par des visibilités feront 

lõobjet dõune description d®taill®e par la suite. 

 

Lorsque les zonages ne sont pas concern®s par les zones dõ®tudes, il est consid®r® un 

enjeu nul.  

 

TYPE DE ZONAGE ZONE Dõ£TUDE ÉLARGIE ZONE Dõ£TUDE IMMÉDIATE 

Parc national  Non concerné  Non concerné  

Parc naturel régional  Non concerné  Non concerné  

Site classé 
Concerné  

Covisibilité indirecte  
Non concerné  

Site inscrit Non c oncerné  Non concerné  

Monument historique  Non concerné  Non concerné  

Aval de la zone dõ®tude 


























































































































































































































































































































































































































































































